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CRT Landes Nature Côte d’Argent – LANDES (40)



Présentation des origines du projet 
CRT

-EHPAD Léon Dubédat, structure porteuse

-Un projet co-construit avec les partenaires du 
domicile



Présentation générale de l’EHPAD 
LEON DUBEDAT - BISCARROSSE

 Un établissement public autonome relevant de la Fonction Publique 
Hospitalière

 Situé sur la commune de Biscarrosse, dans les Landes (Sud Ouest de la 
France)

 197 places – 130 agents (112,23 ETP en 2023 / 160 agents avec le turn-over)

 2 pôles : un pôle INSTITUTION / un pôle DOMICILE (« EHPAD Hors les Murs »)

 Une palette de services proposés par un EHPAD « plateforme 
ressources »

 Une logique de filière afin de fluidifier et simplifier le parcours de la 
personne âgée

 Une spécialisation dans l’accompagnement des maladies 
neurodégénératives et dans le maintien à domicile





Le CRT, un projet co-construit avec
les acteurs du domicile

 Implication dans le virage domiciliaire depuis de nombreuses années 
(développement d’accueils alternatifs en répondant à divers appels à 
projets)

 Travail partenarial avec les acteurs du domicile (CIAS des Grands Lacs –
SPASAD, professionnels libéraux, dispositifs d’appui à la coordination…)

 Professionnalisation du maintien à domicile : mises en disposition et 
partages de compétences 

 Un nouveau dispositif : le Centre de Ressources Territorial, venant 
compléter le « pôle domicile » de l’établissement. 



Présentation du CRT Landes 
Nature Côte d’Argent (40)
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Calendrier de déploiement du CRT



Le CRT Landes Nature Côte d’Argent
 Réponse à l’AAP ARS Nouvelle Aquitaine en février 2023 (travail sur le 

dossier depuis été 2022)

 12 CRT retenus en Nouvelle Aquitaine

 Ouverture du CRT en septembre 2023 avec constitution d’une 
partie de l’équipe mise à disposition par l’EHPAD et le CIAS 
(directrice-AAH, IDEC, medco, ergo, psy, CESF)

 Dernier trimestre 2023 : Installation du CRT

 Définition des axes prioritaires, 

 Mise en  place du partenariat, 

 Diagnostic partagé,

 Installation de la gouvernance,

 Plan de communication (flyer / docs loi 2002-2), 

 Choix des solutions numériques. 





Missions du CRT
 Vise à permettre aux personnes âgées de vieillir chez elle le plus longtemps 

possible

 2 modalités d’intervention :

 Volet 1 : mission d’animation territoriale pour les personnes âgées, leurs aidants et les 
professionnels

 Volet 2 : mission d’accompagnement renforcé pour des personnes âgées en perte 
d’autonomie nécessitant un accompagnement à domicile plus intensif

 Constitution de l’équipe pluridisciplinaire : 

IDEC 1 ETP

Travailleur social 0,5 ETP

Attaché d’administration 0,2 ETP

Médecin coordonnateur 0,2 ETP

Psychologue 0,2 ETP

Ergothérapeute 0,2 ETP

IDE 1 ETP

AES-AMP-ASG 2,5 ETP

5,8 ETP



Volet 1: « animation territoriale »

 Public cible : 

 Personnes âgées sans condition de GIR, leurs aidants et plus largement les personnes âgées du 
territoire à domicile

 L’ensemble des professionnels du territoire intervenant auprès des personnes âgées dans l’objectif 
d’améliorer les pratiques professionnelles et de partager les bonnes pratiques

 Champs d’intervention : 

 Favoriser l’accès aux soins et à la prévention 

Exemple: repérage des fragilités et démarche ICOPE en lien avec le DAC-PTA40 / travail sur la 
lisibilité de l’offre sanitaire et médico-sociale

 Lutter contre l’isolement des personnes âgées et de leurs aidants 

Exemple : organisation d’une journée « aidants » en collaboration avec la PFR et les associations 
d’usagers

 Contribuer à l’amélioration des pratiques professionnelles et au partage des bonnes pratiques 

Exemples : formations mutualisées par les pairs sur des thématiques particulières / mise à 
disposition de l’expertise de l’équipe pluridisciplinaire CRT



Volet 1: « animation territoriale » 

 Modalités de déploiement des actions volet 1:

 Recenser les besoins et thématiques identifiés par les partenaires (rencontres des 
partenaires en amont et diffusion d’un questionnaire suite au COSTRAT ) 

 Co animer et co construire l’animation territoriale avec les acteurs du territoire 
élargi

 Permettre l’exercice partagé et rompre l’isolement des professionnels

 Travailler sur des problématiques communes

 Etre fonction de support et de coordination de projets

 Mettre en place des groupes de travail opérationnels 

 Territoire élargi (3 EPCI)



Volet 2: accompagnement renforcé 
à domicile

 Public cible :
 Personnes âgées de plus de 60 ans en situation de perte d’autonomie GIR 1 à 4 

qui souhaitent rester à leur domicile pour lesquelles un accompagnement 
classique des services du domicile n’est plus suffisant,

 Accompagnement en complémentarité des services intervenants,

 La mission de Volet 2 repose sur une coordination intégrée et renforcée des 
différents professionnels intervenant auprès de la PA tout en s’appuyant sur 
l’expertise du CRT dans l’accompagnement de la perte d’autonomie,

 File active de 30 personnes minimum.

 Territoire des Grands Lacs (1 EPCI)



Volet 2: accompagnement renforcé 
à domicile

 Domaines concernées par le renforcement de l’accompagnement : 
 Sécurisation de l’environnement de la personne

Exemples : surveillance et sécurisation du domicile avec XL Autonomie (téléassistance 
évoluée) / accompagnement à l’adaptation du logement avec SOLIHA 

 Gestion des situations de crise et soutien des aidants

Exemple : gestion des sorties d’hospitalisation avec l’EPA et les CH

 Suivi renforcé autour de la personne

Exemple : expérimentation du dispositif médical PRESAGE / utilisation PAACO-Globule

 Continuité du projet de vie et lutte contre l’isolement

Exemple : accompagnement par les ASG aux activités ou RDV / ouverture du CRT le 
samedi / astreinte IDE de nuit de l’EHPAD-SSIAD sollicitable via la téléassistance. 

 Expérimentation de solutions innovantes et transposables 

Ouvert du 
lundi au 
samedi 
09h-18h



Organisation de la gouvernance territoriale 
du CRT

2 niveaux de gouvernance : 
→ Comité stratégique : ARS, CD40, élus, directeurs des structures/DAC/CPTS 
Prendra les orientations stratégiques du CRT  / réunit 2 fois par an

→ Comité opérationnel : représentants opérationnels des structures
Déclinera en objectifs opérationnels les orientations prises en comité 
stratégique / réunit 4 fois par an

Tutelles ARS Nouvelle Aquitaine / Conseil départemental des Landes

Porteur EHPAD de Biscarrosse

Dispositifs de 
coordination

DAC-PTA40 / ATPA / CPTS Grands Lacs et Côte d’Argent

Elus Communautés de communes Grands Lacs, Mimizan et Côte Landes 
Nature / PAYS Landes Nature Côte d’Argent

Structures médico-
sociales

CIAS Grands Lacs, Mimizan et Côte Landes Nature (SAAD) / EHPAD de 
Parentis, Mimizan, Castets, Lit-et-Mixe et Vielle St Girons

Structures sanitaires Centres hospitaliers d’Arcachon, Dax et Mont de Marsan / HAD Santé 
Services Dax

Autres partenaires Associations d’usagers / SOLIHA / CPAM- CARSAT -MSA



Budget prévisionnel 2024 du CRT

DEPENSES RECETTES

Groupe 1 Carburant / fournitures 
diverses / transport 
usagers / 
remboursements frais 
EHPAD

50 000 € Dotation globale ARS 400 000 €

Groupe 2 Dépenses de 
personnel

324 000 €

Groupe 3 Location véhicules de 
service (3) / Solutions 
numériques
(téléassistance –
logiciels)

26 000 €

TOTAL 400 000 € 400 000 €



Attentes de l’ARS

 Suivi du déploiement du projet

 Juin 2023: réunion de « cadrage » du projet – rétro planning validé

 Mi octobre 2023: demande de « remontées d’informations » (ETP, activités, file 
active, réunions, partenaires, communication, calendrier…)

 Suivi indicateurs du cahier des charges

 Vigilance sur l’articulation coordonnée des dispositifs (notamment avec le 
DAC-PTA: principales distinctions  périmètre intervention / CRT effecteur 
d’accompagnement)



QUESTIONS DIVERSES 


